
 

La Cour pénale internationale et le Gouvernement géorgien tiennent à exprimer leur gratitude  

à la Commission européenne pour son généreux soutien financier à l’occasion du séminaire 

 

Séminaire régional de haut niveau sur le thème la Cour pénale internationale :  

Possibilités en matière de coopération et échange d’expériences  

20 ans après l’adoption du Statut de Rome  

(Tbilissi, Géorgie ; 24 et 25 octobre 2018) 

Mercredi 24 octobre 2018 

Hôtel Courtyard Marriott – salle de bal 2 

Horaire ACTIVITÉ 

8 h 15 9 h 00 Inscription 

9 h 00 10 h 00 

Cérémonie d’ouverture : Mot de bienvenue et discours d’ouverture  

Maître de cérémonie : M. Gocha Lordkipanidze, Vice-Ministre de la justice de la Géorgie 

- Mme Tea Tsulukiani, Ministre de la justice de la Géorgie 

- M. le juge Robert Fremr, Vice-Président de la Cour pénale internationale (CPI)  

- M. Peter Lewis, Greffier (CPI) 

10 h 00 10 h 15 
PHOTOGRAPHIE OFFICIELLE 

Lieu : Marble Hall 

10 h 15  12 h 30 

La Cour pénale internationale et le système de justice mis en place par le Statut de Rome 

Modérateur : M. Gocha Lordkipanidze, Vice-Ministre de la justice de la Géorgie 

Intervenants : 

- M. Phakiso Mochochoko, Directeur de la Division de la compétence, de la complémentarité et de la 

coopération, Bureau du Procureur (CPI) 

- M. le juge Robert Fremr, Vice-Président (CPI) 

- Mme Alma Taso-Deljković, membre du Conseil de direction du Fonds au profit des victimes 

 

Exposés et débats sur les thèmes suivants : 

- Le mandat de la Cour et son importance dans la promotion de la paix, de la sécurité et du 

développement  

- Structure de la Cour  

- Enquêtes et affaires 

- Participation des victimes 

- La Cour et les États d’Europe orientale et d’Asie occidentale 

- Enjeux et avenir de la Cour 

Débats et participation active de l’assistance 

12 h 30 14 h 00 
PAUSE DÉJEUNER 

Restaurant de l’hôtel 



 

La Cour pénale internationale et le Gouvernement géorgien tiennent à exprimer leur gratitude  

à la Commission européenne pour son généreux soutien financier à l’occasion du séminaire 

 

14 h 00 15 h 30 

Débat de haut niveau : « La CPI et les États d’Europe orientale et d’Asie occidentale 20 ans 

après l’adoption du Statut de Rome : expériences nationales et régionales en matière de lutte 

contre l’impunité et de prévention des crimes » 

Modérateur : M. Beka Dzamashvili, chef du département de la représentation nationale auprès des 

tribunaux internationaux, Ministère de la justice de la Géorgie 

Intervenants : 

- S.E. M. Dzintars Rasnačs, Ministre de la justice de la Lettonie 

- M. Ivan Crnčec, Ministre délégué de la justice de la Croatie 

- M. Carlo Natale, Ministre, chef adjoint de la délégation de l’Union européenne auprès de la Géorgie 

- M. Johannes van der Klaauw, Coordonnateur résident par intérim en Géorgie, équipe de pays des 

Nations Unies 

- Représentants de haut niveau des États d’Europe orientale et d’Asie occidentale participant au 

séminaire 

Les participants de haut niveau seront invités à faire de brèves interventions sur des thèmes tels que : 

i) expérience de l’État ou de l’organisation dans le domaine de la coopération et des interactions avec la 

Cour, y compris la coopération à des fins de gel et de recouvrement d’avoirs ; ii) action menée à l’échelle 

nationale et régionale pour faire connaître le Statut de Rome et le cadre juridique de la coopération avec la 

Cour ; iii) mesures prises par l’État pour mettre en œuvre le Statut de Rome dans le cadre de la législation 

nationale ; et iv) engagements pris par l’État lui-même ou l’organisation elle-même en faveur de la justice, 

de la responsabilité et de la prévention des crimes. 

15 h 30 16 h 00 
PAUSE CAFÉ 

Lieu : Marble Hall 

16 h 00 17 h 00 SUITE DU DÉBAT DE HAUT NIVEAU 



 

La Cour pénale internationale et le Gouvernement géorgien tiennent à exprimer leur gratitude  

à la Commission européenne pour son généreux soutien financier à l’occasion du séminaire 

 

Séminaire régional de haut niveau sur le thème de la Cour pénale internationale :  

Possibilités en matière de coopération et échange d’expériences  

20 ans après l’adoption du Statut de Rome  

(Tbilissi, Géorgie ; 24 et 25 octobre 2018) 

Jeudi 25 octobre 2018 

Hôtel Courtyard Marriott – salle de bal 2 

Horaire ACTIVITÉ 

8 h 30 9 h 00 Café 

9 h 00 10 h 45 

ATELIER I : Promouvoir l’universalité du Statut de Rome dans les pays d’Europe orientale 

et d’Asie occidentale 

Modérateur : M. Tomislav Boršic, chef du département de la coopération avec la Cour pénale 

internationale et d’autres tribunaux internationaux, Ministère de la justice de la Croatie 

Intervenants : 

- Mme Khatuna Totladze, Vice-Ministre des affaires étrangères de la Géorgie 

- M. David Donat Cattin, secrétaire général, Action mondiale des parlementaires 

- M. Tuomas Salminen, fonctionnaire adjoint de 1re classe chargé des relations extérieures et de la 

coopération, Greffe (CPI) 

Débats et participation active de l’assistance 

10 h 45 11 h 00 
PAUSE CAFÉ 

Lieu : Marble Hall 

11 h 00 12 h 45 

ATELIER II : Action menée à l’échelle régionale et nationale visant à promouvoir la 

responsabilité et la complémentarité, y compris à la faveur d’une loi nationale 

d’application 

 Modérateur : Mme Miia Aro-Sanchez, conseillère en coopération internationale, Bureau du 

Procureur (CPI) 

Intervenants : 

- Mme Tamar Chugoshvili, Première Vice-Présidente du Parlement géorgien 

- M. Kaupo Kand, chef du bureau extérieur de la CPI en Géorgie 

- Mme Rusudan Tushuri, responsable du programme du PNUD relatif aux droits de l’homme et à 

l’accès à la justice 

- Mme Nino Gobronidze, responsable principale de programme, Bureau du Conseil de l’Europe en 

Géorgie 

Débats et participation active de l’assistance 

12 h 45 14 h 00 PAUSE DÉJEUNER 
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14 h 00 15 h 00 

ATELIER III : Coopération : Besoins et défis de la Cour 

Modérateur : M. Beka Dzamashvili, chef du département de la représentation nationale auprès des 

tribunaux internationaux, Ministère de la justice de la Géorgie 

Intervenants : 

- M. Aleksandar Gajic, conseiller juridique en chef, Ministère des affaires étrangères de la 

République de Serbie 

- Mme Vera Hanus, conseillère en coopération internationale, Bureau du Procureur (CPI) 

- Mme Jasmine Toumaj, fonctionnaire de terrain de la CPI en Géorgie 

Débats et participation active de l’assistance 

15 h 00 16 h 15 

ATELIER  IV : Avancées sur les questions relatives à la Défense et aux victimes, y compris 

l’assistance et les réparations en faveur des victimes 

 

Modérateur : M. David Donat Cattin, secrétaire général, Action mondiale des parlementaires 

Intervenants : 

- M. Giorgi Burjanadze, médiateur adjoint de la Géorgie 

- Mme Natia Mezvrishvili, Vice-Ministre de l’intérieur de la Géorgie 

- M. Scott Bartell, responsable de programmes, Fonds au profit des victimes 

- M. Pieter Vanaverbeke, chef de l’Unité de l’aide judiciaire, Section de l’appui aux conseils (CPI) 

Débats et participation active de l’assistance 

16 h 15 16 h 45 
PAUSE CAFÉ 

Lieu : Marble Hall 

16 h 45 17 h 15 

Séance finale : Résumé des conclusions des ateliers et adoption des conclusions relatives 

au Onzième Séminaire régional de haut niveau sur la coopération tenu avec la CPI à 

Tbilissi (Géorgie) 

Modérateur : M. Gocha Lordkipanidze, Vice-Ministre de la justice de la Géorgie 

Rapports des quatre modérateurs des ateliers : 

- M. Tomislav Boršic, chef du département de la coopération avec la Cour pénale internationale et 

d’autres tribunaux internationaux, Ministère de la justice de la Croatie  

- Mme Miia Aro-Sanchez, conseillère en coopération internationale, Bureau du Procureur (CPI) 

- M. Beka Dzamashvili, chef du département de la représentation nationale auprès des tribunaux 

internationaux, Ministère de la justice de la Géorgie 

- M. David Donat Cattin, secrétaire général, Action mondiale des parlementaires 

17 h 15 17 h 30 

Discours de clôture 

- M. Peter Lewis, Greffier (CPI) 

- M. le juge Robert Fremr, Vice-Président (CPI) 

- M. Gocha Lordkipanidze, Vice-Ministre de la justice de la Géorgie 

FIN DU SÉMINAIRE DE HAUT NIVEAU 
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17 h 45 - 

Réception   

Lieu : hôtel Courtyard Marriott  

- M. Gocha Lordkipanidze, Vice-Ministre de la justice de la Géorgie 

 


